
RAPPORT DE CONTRÔLE_22/03/2024

EHPAD LES TILLEULS à MONTPEZAT SOUS BAUZON (07)
FINESS ET 070783618

Num. Questions
Fichiers déposés 

O / N
Analyse Ecarts / Remarques

Conclusion: Prescriptions / Recommandations 

envisagées
Réponse de l'établissement

Nom de fichiers 

(nouveau dépôt)
Conclusion

1.1
Merci de fournir la liste des effectifs affectés sur la 

section soins et leurs répartitions tarifaires 2022.
OUI

L'établissement a déposé 

l'annexe"Répartition_charges_salariales_par_section_2022" qui détaille la 

répartition de la masse salariale 2022 de l'EHPAD par section. L'établissement 

affecte les coûts liés aux revalorisations Segur dans la section soin du TER. 

L'ensemble des affectations est conforme à la réglementation.

1.2

Merci de transmettre le Grand Livre Analytique 2022 

de la sections soins (Format Excel). En l'absence de 

comptabilité analytique, transmettre le fichier support 

utilisé pour renseigner l'annexe tarifaire 2022 (avec à 

minima le numéro et le libellé du compte, ainsi que le 

solde 2022)

OUI

L'établissement a déposé des captures d'écrans du logiciel de comptabilité, dans 

un document word et a expliqué les retraitements effectués sur le groupe 2. Le 

document transmis correspond aux données de l'annexe tarifaire 2022. 

Dans l'annexe tarifaire 2022, les produits de la tarification soin sont répartis dans 

les sections hébergement et dépendance.

Demande complémentaire : Pouvez-vous détailler les clés de 

répartition et les motifs concernant l'imputation des produits de 

la tarification soin (compte 7351) dans les sections 

hébergement et dépendance en 2022?

L'imputation des produits de la tarification sur les sections 

hébergement/dépendance correspond au coût des revalorisations 

SEGUR estimées sur ces sections + les compléments de dotations 2021 

décidés et versés en mai 2022 et qui concernait la compensation des 

pertes de recettes de taux d'occupation.

L'imputation sur la section soin correspond au delta entre la dotation 

globale et les produits des deux sections hebergement/dépendance.

Les produits de la tarification versés par l'assurance maladie au 

titre du Segur sont bien répartis sur les sections hébergement 

et dépendance, tel que demandé dans les consignes de 

remplissage de la CNSA.

Sur l'exercice 2022, les charges liées au SEGUR ont été 

réparties uniquement sur la section soin, alors qu'elles auraient 

du être conservées dans les sections d'affectation des salariés, 

afin de respecter la logique du financement (les produits de la 

tarification viennent couvrir les charges SEGUR des sections 

hébergement et dépendance).

On note que les affectations sont correctes sur le cadre 2023 

(pas de charges SEGUR affectées 100% sur le soin).

2.1

Existe-t-il un organigramme identifiant les fonctions 

administratives et financières?

Si oui,  le transmettre.

OUI

L'établissement a transmis l'organigramme des professionnels de la direction et 

de l'administration; détaillant le nombre d'ETP par fonction : 1 ETP Directeur, 1 

ETP agent secrétariat / accueil / comptabilité et 0,8 ETP agent paie/ administration 

/ RH, soit 1,8 ETP hors Direction. 

L'écart avec le TER 2022 (2,30 ETP hors Direction), s'explique par la présence de 

0,9ETP remplaçant (emploi temporaire).

2.2

Disposez-vous d'un document formalisant les 

délégations de signature et de pouvoir (document 

unique de délégation) concernant les questions 

budgétaires et financières?

Merci de transmettre le document s'il est disponible.

OUI

L'établissement a transmis la délegation entre la présidente du CCAS et le 

directeur de l'EHPAD en matière de gestion budgétaire, financière et comptable, 

de gestion RH mais également en matière de pilotage organisationnel de 

l'établissement. Les délegations sont précises, datées et signées. La délégation 

comprend aussi la Résidence Service "Le Rocher de Midi".

2.3

Pouvez-vous transmettre le détail des habilitations 

informatiques liées à la chaîne budgétaire et 

financière, par exemple : -Professionnels ayant accès 

au logiciel comptable et à l'enregistrement des pièces 

comptables. - Professionnels ayant accès aux 

réferentiels fournisseurs.

OUI

L'établissement a détaillé les habilitations informatiques de la présidente du 

CCAS, du directeur de l'EHPAD, de la comptabilité et des ressources humaines. 

Les domaines sont limités aux professionnels affectés à ces pôles. Le circuit de 

validation des réglements fournisseurs est conforme avec le principe de 

séparation des tâches.

2.4

Pouvez-vous nous transmettre votre procédure 

Achats ? A défaut de procédure,répondre aux 

questions suivantes :

- Quels professionnels sont autorisés à passer des 

commandes (précisez l'existence ou non de paliers 

selon les montants engagés) ?

- Quel est le process de sélection d'un fournisseur 

(conditions, nombre de devis étudiés)?

- Quels professionnels valident la mise en paiement 

des factures (précisez l'existence de palier selon les 

montants engagés) ?

- Quels professionnels préparent les moyens de 

paiement (virements, chèques)?

-Quels professionnels lancent le paiement?

OUI

L'établissement a détaillé son organisation achats, une adhésion à un réseau 

d'achats (APOGEE) est en place et l'établissement s'associe à des groupements 

de commande pour les marchés plus conséquents. Les fournisseurs sont mis en 

concurrence et le principe de séparation des tâches est respecté.

3.1
Merci de transmettre le bilan comptable 2022 (format 

excel)
OUI

L'établissement a transmis le bilan financier 2022 déposé sur la plateforme de la 

CNSA, ainsi que le compte de gestion 2022.

3.2
Merci de transmettre le grand livre comptable 2022 

(format excel)
OUI

L'établissement a transmis une balance 2022 sous format excel. Les données 

sont conformes aux dépôts dans le cadre de l'ERRD 2022.

La répartition des charges avec la résidence service "Le Rocher du Midi" est 

enregistrée dans le compte 7087.

Les indicateurs du CRP montrent une situation défavorable sur l'exercice 2022:

*MBE: -5%

*CAF: -5%

3.3

Pour les établissements privés: Existe-t-il une analyse 

de l'expert comptable voire un rapport du commissaire 

aux comptes ?

Si oui, le transmettre pour l'exercice 2022 (rapport 

général et rapport spécial pour le rapport CAC).

NC

L'établissement respecte t-il les règles de comptabilisation liées aux différents modes de tarification ?

L'établissement maîtrise t-il la fonction budgétaire et comptable?

L'établissement dispose t-il des documents budgétaires et comptables réglementaires ?

L'établissement respecte t-il les règles de facturation aux usagers ?
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4.1

Merci de transmettre le contrat de séjour d'un résident 

(anonymisé) entré entre le 01/01/2021 et le 

31/03/2022 et le contrat de séjour d'un résident entré 

après le 01/01/2023, ainsi que les annexes 

concernant les tarifs.

OUI

L'établissement a transmis deux contrats de séjour et deux document concernant 

les tarifs sur les périodes demandés. 

L'établissement pratique le dépôt de garantie (sauf pour les résidents relevant de 

l'aide sociale) et la facturation terme à échoir, ce qui permet d'optimiser la 

trésorerie.

Le contrat de séjour de 2023 est conforme à la réglementation en vigueur 

concernant le droit de rétractation et les absences. Par contre, l'établissement 

continue de facturer l'entretien et le marquage du linge personnel des résidents en 

plus du tarif hébergement, contrairement à ce qui est prévu par l'article 1er du 

CASF (Annexe 2-3-1), relatif au socle de prestations : "Marquage et entretien du 

ligne personnel du résident". 

De plus, d'après le contrat de séjour, aucune collation n'est prévue dans la 

prestation "Restauration".

Ecart 1: L'établissement facture, en plus du tarif hébergement, 

l'entretien et le marquage du linge personnel des résidents. 

Aucune collation n'est prévue d'après le contrat de séjour. Ces 

élements contreviennent à l'Annexe 2-3-1 du CASF, qui 

détaille le socle de prestations relatives à l'hébergement en 

EHPAD.

Prescription 1: Mettre en conformité avec l'Annexe 2-

3-1 du CASF les prestations blanchissage et 

restauration prises en charge par l'établissement, 

sans frais supplémentaires pour les résidents.

Concernant les prestations socles qui sont actuellement optionnelles 

comme le blanchissage mais également la tv+le téléphone, le sujet a été 

abordé dernièrement en conseil de la vie sociale. Compte tenu de la 

situation financière tendue de l'établissement, il n'était pas envisageable 

d'intégrer ces prestations optionnelles dans le forfait socle sans 

compensation financière. Le conseil a conclu que la solution la plus 

favorable serait de demander au département une revalorisation des 

tarifs journaliers à hauteur du coût de ces prestations. Celà permettrait 

de les inclure dans le forfait socle sans perte financière pour 

l'établissement et sans surcoût pour les résidents.

Concernant la collaction, elle est bien servies aux résidents et comprise 

dans le tarif hébergement. La liste des prestations socle sera mise à jour 

dans le contrat de séjour dès lors que le département se sera 

positionnée sur le point évoqué ci-avant.

L'entretien et le marquage du linge doivent être pris en charge 

par le tarif hébergement, conformément à l'annexe 2-3-1. La 

prescription est maintenue est attendant la mise à jour de 

la facturation aux résidents.

Concernant les prestations de TV et téléphone, ces prestations 

peuvent être soumises à facturation, l'Annexe 2-3-1 précise 

que les connectiques doivent être mis à disposition par 

l'établissement. 

Il est pris note pour la mise à disposition d'une collation.


